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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_001

P - M. le Président du Conseil départemental

DELEGATIONS données au PRESIDENT du CONSEIL DEPARTEMENTAL 
INFORMATION de l'ASSEMBLEE - MARCHES PUBLICS

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu les délibérations n° CD_20220408_003 et n° CD_20260403_007,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article unique. - Il est donné acte au Président du Conseil départemental de son information 
à l'Assemblée Départementale, le 3 avril 2026, relative aux décisions qui ont été prises
du 8 décembre 2025 au 8 mars 2026 par délégation, et qui concernent la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui 
n'entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial tel que modifié, le cas échéant, par la 
mise en œuvre de la clause de variation de prix, supérieure à 15 %, lorsque les crédits sont inscrits au 
Budget.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_002

P - M. le Président du Conseil départemental

REPRESENTATION du DEPARTEMENT au sein de la FONDATION APPOLINE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le courrier de la Fondation Appoline du 18 mars 2026,

Considérant la nécessité de désigner un(e) conseiller(ère) départemental(e) afin de 
représenter le Département de l'Indre au sein du comité de gestion de ladite Fondation,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. – Mme Frédérique MERIAUDEAU, Conseillère départementale de Buzançais, 
est désignée pour représenter le Département de l'Indre au sein du Comité de Gestion de la Fondation 
Appolline.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_003

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT ADMINISTRATIF
PRINCIPAL de 2e CLASSE, SECRETAIRE 

COMPTABLE à la DIRECTION des BATIMENTS
au sein de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE
des ROUTES, des TERRITOIRES, du PATRIMOINE

et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement, 

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 2 février 2026, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint administratif principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 19 mai 2026.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_004

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE 
PRINCIPAL de 2e CLASSE au POINT d'APPUI

de MEZIERES-EN-BRENNE au sein de la DIRECTION
GENERALE ADJOINTE des ROUTES,

des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenant, 

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 2 février 2026, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 1er mai 2026.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_005

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un VACATAIRE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction publique Territoriale,

Vu la convention de partenariat signée le 9 mars 2026 entre la Ville de La Châtre et le 
Département de l’Indre,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Le Président du Conseil départemental est autorisé à recruter un vacataire dans 
le cadre d’une mission ponctuelle visant à la conception d’une exposition et de son catalogue sur le thème 
« Caricaturer George Sand, de la satire à l’égérie républicaine ».

Article 2. - Le Département de l’Indre assurera la rémunération globale de ce vacataire qui 
s’élève à 1.000 € net pour l’ensemble de son intervention. 

Article 3. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer tous les documents 
afférents à l’engagement de ce vacataire. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_006

P - M. le Président du Conseil départemental

RECONDUCTION du CONTRAT d'un CADRE A,
MEDECIN HORS CLASSE, au sein du SERVICE 
de PROTECTION MATERNELLE et INFANTILE, 

de la DIRECTION de la PREVENTION 
et du DEVELOPPEMENT SOCIAL

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenants,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale, l’appel de candidatures statutaires 
correspondant au profil s’est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Président du Conseil départemental est autorisé à reconduire dans ses 
fonctions le cadre A, médecin hors classe, au sein du service de Protection Maternelle et Infantile de la 
Direction de la Prévention et du Développement Social, par voie contractuelle, pour une durée de 
trois ans.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, le contrat d'engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_007

P - M. le Président du Conseil départemental

RECONDUCTION du CONTRAT d'un ADJOINT
TECHNIQUE PRINCIPAL de 1ère CLASSE au

SERVICE MATERIELS et TRAVAUX au sein de la
DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES, 

des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenants,

Vu le profil de poste occupé par l’agent,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 27 janvier 2026, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Considérant que cet agent remplit les conditions pour bénéficier d’une transformation de son 
contrat actuel en contrat à durée indéterminée,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat
à durée indéterminée de l’adjoint technique principal de 1ère classe, joint en annexe, qui prend effet au
1er mai 2026.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_008

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION 
d'un CADRE B, ASSISTANT de CONSERVATION 

du PATRIMOINE au sein de la DIRECTION 
des ARCHIVES DEPARTEMENTALES 

et du PATRIMOINE HISTORIQUE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat d'engagement,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 15 avril 2026, la rémunération d’un cadre B, assistant de 
conservation du patrimoine, exerçant au sein de la Direction des Archives Départementales et du 
Patrimoine Historique, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 1 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_009

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE

EXERCANT au CENTRE d'ENTRETIEN et 
d'EXPLOITATION des ROUTES de CHATILLON-SUR-INDRE

au sein de la DIRECTION GENERALE
ADJOINTE des ROUTES, des TERRITOIRES, 

du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat d'engagement,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 1er mai 2026, la rémunération d’un adjoint technique principal de 
2e classe exerçant au Centre d’Exploitation et d’Entretien des Routes de Châtillon-sur-Indre au sein de la 
Direction Générale Adjointe des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau 
de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_010

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2026
Modification du programme de LEVROUX

Commune de LINIEZ
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2026,

Vu la délibération n° CP_20260302_006 adoptant la répartition cantonale du F.A.R. du canton 
de LEVROUX,

Considérant la demande de Monsieur le Maire de LINIEZ, visant à modifier cette répartition 
pour ce qui concerne une opération de sa commune,

Considérant la subvention accordée par l’État au titre de la Dotation d’Équipement des 
Territoires Ruraux (DETR) pour cette opération,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. - La répartition de la dotation cantonale 2026 de LEVROUX est modifiée 
conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaire Opération Coût H.T.
Subvention

Section Voirie Section 
Equipement Rural Global

F.A.R. 2026 Programme initial 2041481.162 2041482.162 2041481.161 2041482.161

LINIEZ
Installation d’un système de 
vidéoprotection

34.439 €
9.378 €

(27,23 %)
9.378 €

(27,23 %)

F.A.R. 2026 Nouveau programme

LINIEZ
Installation d’un système de 
vidéoprotection

34.439 €
6.888 €
(20 %)

6.888 €
(20 %)

LINIEZ
Travaux de couverture du 
restaurant

5.574 €
2.490 €

(44,67 %)
2.490 €

(44,67 %)

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_011

A - Finances et Solidarité Territoriale

PARTICIPATION du DÉPARTEMENT de l'INDRE 
au FONCTIONNEMENT des SYNDICATS MIXTES 

des PAYS CASTELROUSSIN-VAL de l'INDRE 
et de La CHÂTRE-en-BERRY

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Michèle SELLERON, 
Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Gil AVÉROUS

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Général en date du 

27 septembre 1996 adoptant les statuts du Syndicat Mixte du PAYS CASTELROUSSIN-VAL de l’INDRE,
Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Général en date du 

31 mai 1996 adoptant les statuts du Syndicat Mixte du PAYS de La CHÂTRE-en-BERRY,
Vu la délibération n° CD_20260116_024 du 16 janvier 2026, votant un crédit de 66.700 €, 

au titre de la participation du Département au fonctionnement des Syndicats Mixtes de Pays 
pour l'année 2026,

Vu le disponible de 53.360 €,
Vu le budget de fonctionnement présenté par le Comité Syndical du PAYS CASTELROUSSIN-

VAL de l’INDRE et de La CHÂTRE-en-BERRY, 
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - Une subvention de 13.340 € est accordée au Syndicat Mixte du Pays 

CASTELROUSSIN-VAL de l’INDRE, au titre de la participation du Département de l'Indre à son 
fonctionnement pour l'année 2026.

Article 2.  - Une subvention de 13.340 € est accordée au Syndicat Mixte du Pays de 
La CHÂTRE-en-BERRY, au titre de la participation du Département de l'Indre à son fonctionnement pour 
l'année 2026.

Article 3. - Les crédits nécessaires seront imputés sur le chapitre 65, rf : 54, article 6561 
du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_012

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE 
AIDE à l'INSTALLATION d'un MASSEUR-KINESITHERAPEUTE 

Vincent MORIN - MONTIERCHAUME
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de la Santé Publique,

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires (H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20260116_027 du 16 janvier 2026 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Vu la demande d’aide à l’installation de Monsieur Vincent MORIN en date du 14 mars 2026, 
et son engagement,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_027 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une aide à l'installation d'un montant de 5.000 euros est attribuée à Monsieur 
Vincent MORIN. 

Cette dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 418, article 20421, du Budget départemental.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat ci-joint, 
qui est approuvé, au titre du dispositif d'aide à l'installation des masseurs-kinésithérapeutes, avec 
Monsieur Vincent MORIN.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_013

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

SEMAINE PETITE ENFANCE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 15

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Claude DOUCET, Virginie ELION, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 3

Florence PETIPEZ, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20200115_024 du 15 janvier 2020 adoptant le règlement relatif au 
Fonds d’Aides Individuelles et de Soutien à l’Action Collective et au Développement Social Local,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20260116_029 du 16 janvier 2026 relative au Fonds d’Aides 
Individuelles et de Soutien à l’Action Collective et au Développement Social Local,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Le Département décide de participer à l’évènement « Semaine de la petite 
enfance » en 2026, dont la gestion financière est portée par la mairie de Châteauroux.

Article 2. – La dépense correspondant à cette action partenariale, d’un montant de 
150 €, sera prélevée sur les crédits inscrits au chapitre 65, rf : 4212, article 6568 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_014

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DOTATION COMPLEMENTAIRE ATTRIBUEE aux SERVICES AUTONOMIE à DOMICILE
ACOMPTE 2026

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment son article L.314-2-2,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu l’article 44 de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité 
sociale pour 2022,

Vu la loi n° 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et 
de l’autonomie ;

Vu le décret n° 2022-735 du 28 avril 2022 relatif au financement des services proposant des 
prestations d’aide et d’accompagnement à domicile,

Vu le mini-guide pratique établi par la CNSA pour compléter l’enquêté relative à l’acompte 
de la dotation complémentaire pour l’année 2026 fixant à 3,413 € le montant horaire pour calculer la 
dotation complémentaire prévue au 3° du I de l’article L.314-2-1 du Code de l’Action sociale et des 
Familles pour l’exercice 2025,

Vu la délibération n° CP_20251124_017 du 24 novembre 2025 autorisant le Président du 
Conseil départemental à signer les nouveaux CPOM relatifs à la dotation complémentaire qualité aux 
services autonomie à domicile pour leur activité d’aide et d’accompagnement pour la période 2026-2028,

Considérant le transfert du CPOM relatif à la dotation complémentaire qualité de la 
Fédération Départementale Familles Rurales aux deux associations AFR FRATRI et AFR ASTR,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Suite à la création par l’association de la Fédération Départementale de Familles 
Rurales de l’Indre de deux associations dans le cadre de la réforme des Services Autonomie à Domicile, le 
Président du Conseil départemental est autorisé à signer :

• l’avenant au contrat pluriannuel d’objectif et de moyen avec l’association de la 
Fédération Départementale de Familles Rurales de l’Indre, dans le cadre de la dotation 
complémentaire qualité pour la période 2026-2028 actant le transfert de l’activité vers Familles 
Rurales Association d’Aide sur le Territoire Rural de l’Indre (AFR FRATRI) et vers Familles Rurales 
Association d’Aide et de Soin en Territoire Rural (AFR ASTR),

• le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen avec Familles Rurales Association d’Aide sur 
le Territoire Rural de l’Indre (AFR FRATRI), dans le cadre de la dotation complémentaire qualité pour la 
période 2026-2028,

• le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen avec Familles Rurales Association d’Aide et 
de Soin en Territoire Rural (AFR ASTR), dans le cadre de la dotation complémentaire qualité pour la 
période 2026-2028.

Ces documents sont annexés sous forme de fascicule séparé dématérialisé.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer les avenants aux 
contrats pluriannuels d’objectif et de moyens avec les Services Autonomie à Domicile (SAD) proposant des 
prestations d’aide et d’accompagnement en mode prestataire, dans le cadre de la dotation 
complémentaire indiquée à l’article L.314-2-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles au titre de l’APA 
et de la PCH, ci-annexés sous forme de fascicule séparé dématérialisé.

Article 3. - L’acompte de la dotation complémentaire indiquée à l’article L.314-2-2 du Code 
de l’Action Sociale et des Familles et calculé sur le montant horaire de 3,413 € est fixé au titre de l’année 
2026 ainsi qu’il suit :

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 016, rf : 431, article 6511412 au titre de l’APA et 
au chapitre 65, rf : 425, article 6511213 au titre de la PCH du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_015

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

COMMISSION des FINANCEURS de la PREVENTION 
de la PERTE d'AUTONOMIE de l'INDRE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement,

Vu la loi n° 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et 
de l'autonomie,

Vu le décret n° 2016-209 du 26 février 2016 relatif à la Commission des financeurs de la 
prévention de la perte d’autonomie des personnes âgées,

Vu la délibération du Conseil départemental du 16 janvier 2023 adoptant le nouveau Schéma 
gérontologique départemental 2023-2028,

Vu la délibération n° CD_20260116_039 du 16 janvier 2026 relative au Fonds d’aide au soutien 
de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Vu le programme coordonné de la Commission des financeurs de l’Indre 2023-2027 validé 
par le comité de pilotage du 6 juillet 2022,

Vu la délibération n° CD_20230414_006 du 14 avril 2023 actualisant le Règlement 
Départemental d’Aide Sociale,

Vu la réunion du Comité technique de la Commission des financeurs de l’Indre du 
27 février 2026,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement des 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – 75.660,64 € sont affectés au titre des axes « amélioration de l’accès aux 
équipements et aux aides techniques individuelles favorisant le soutien à domicile, notamment par la 
promotion de modes innovants d’achats et de mise à disposition et par la prise en compte de l’évaluation 
prévue au 5° du I de l’article L. 14-10-1 du CASF » et « développement d’autres actions collectives de 
prévention » du programme coordonné de la Commission des financeurs de l’Indre, dont 46.243,00 € pour 
12 actions collectives et 29.417,64 € pour 16 aides individuelles, répartis selon les tableaux annexés.

Article 2. - Les dépenses correspondantes seront prélevées :
- en fonctionnement : au chapitre 65, rf : 4232, article 6568 pour un montant de 46.268,81 €,
- en investissement : au chapitre 204, rf : 4232, article 20421 pour un montant de 29.391,83 €.

Article 3. - Les aides seront versées à chaque demandeur, selon les modalités fixées par la 
Commission des financeurs et après vérification des pièces justificatives demandées.

Ces dotations pourront être revues à la baisse et calculées au prorata d’un budget définitif présenté avant 
le versement.

Article 4. – La convention, ci-annexée, à conclure avec la Fédération des Familles Rurales de 
l’Indre est approuvée et le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_016

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE et de SOUTIEN de la VIE à DOMICILE
et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.327-1, L.321-1 
et suivants, R.321-1 et suivants, 

Vu le règlement général de l’Agence Nationale de l’Habitat du 1er août 2014, 

Vu la délibération du Conseil Général du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au 
Maintien à Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

Vu la délibération du Conseil régional en date du 21 novembre 2025,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement (A.S.V.),

Vu le Schéma gérontologique départemental,

Vu le Schéma départemental en faveur des personnes handicapées,

Vu le Règlement Départemental d’Aide Sociale (R.D.A.S.),

Vu le règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte 
d’autonomie, actualisé par délibération du 16 janvier 2026, dont les actions s’adressent à toutes les 
personnes en perte d’autonomie,

Vu les délibérations du Conseil d’Administration de l’ANAH relatives à la mise en œuvre du 
Pacte Territorial France Rénov’,

Vu la délibération n° CP_20250704_030 du 4 juillet 2025 relative à l’avenant n° 2 de la 
convention Région-Département pour 2022-2024,

Vu la délibération n° CPR.25.06.055 du 4 juillet 2025 relative aux avenants n° 2 des 
conventions Région-Département du Cher, de l’Indre, de l’Indre-et-Loire et du Loiret,

Vu la délibération du Conseil Régional Centre-Val de Loire n° CPR 25.01.048 du 
31 janvier 2025 relative à la Convention régionale du service public de la rénovation de l’habitat,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20241122_011 du 22 novembre 2024 
relative aux Pactes territoriaux France Rénov’ 2025,

Vu la délibération n° CD_20260116_039 du 16 janvier 2026 relative au Fonds d’aide au 
soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental en date du 
17 octobre 2025 approuvant la Convention Tripartite relative au financement du Département de l’Indre et 
de la Région Centre-Val de Loire dans le cadre de la mise en œuvre des Pactes Territoriaux France Rénov’,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental en date du 
8 décembre 2025 approuvant la Convention Tripartite entre l’Etat-ANAH, le Département de l’Indre et la 
Région Centre-Val de Loire relative aux demandes d’aides des opérations d’adaptation des logements des 
personnes âgées ou en situation de handicap,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Un crédit total de 26.505,59 € pour le Département, comme indiqué dans 
l’annexe est affecté aux opérations de logement de personnes âgées et/ou en situation de handicap dans 
le cadre des pactes territoriaux France Rénov’.

Les crédits de paiement correspondants seront prélevés au chapitre 204, rf : 4232, 
article 20422 du Budget départemental.

Article 2. – Cette subvention globale sera répartie selon le tableau annexé, à chaque 
propriétaire, après vérification des factures fournies à la D.P.D.S. qui les aura validées.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 16_ RADI Spécial Avril 2026 Publié du 14 avril 2026 au 14 juin 2026.



Article 3. – La subvention de 1.174,54 € accordée à M. AUMENY Michel par délibération 
n° CP_20250704_044 du 4 juillet 2025, est annulée.

La subvention de 1.500 € accordée à Mme BRETON Paulette par délibération 
n° CP_20250704_044 du 4 juillet 2025, est annulée.

La subvention de 3.000 € accordée (1.500 € pour le Département et 1.500 € pour la Région) à 
M. CHABENAT Marcel par délibération n° CP_20241104_019 du 4 novembre 2024, est annulée.

La subvention de 1.208,70 € accordée à M. CHAVEGRAND Michel par délibération 
n° CP_20250516_021 du 16 mai 2025, est annulée.

La subvention de 1.431,95 € accordée (715,98 € pour le Département et 715,98 € pour la 
Région) à M. MARDON Jean-Pierre par délibération n° CP_20230505_026 du 5 mai 2023 est annulée.

La subvention de 1.077,70 € accordée à Mme METIVET Corinne par délibération
n° CP_20250224_017 du 24 février 2025 est annulée. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_017

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

HABITAT ADAPTE à la PERTE d'AUTONOMIE
AVENANT à la CONVENTION d'HABITAT INCLUSIF

avec l'ASSOCIATION KOYO
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 10,

Vu l’article 129 de la loi ELAN du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique et apportant une définition de l’habitat inclusif,

Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 14 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) pour les 
personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé,

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la 
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques,

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements,

Vu l’accord conclu entre la CNSA et le Département en date du 22 décembre 2022,

Vu la délibération du 16 novembre 2022 du Conseil départemental de l'Indre créant l’Aide à 
la Vie Partagée par modification du Règlement départemental d’aide sociale (RDAS) et adoptant les 
modalités de conventionnement des Porteurs de projets habitat inclusif,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20221116_012 en date du 
16 novembre 2022 relative à la convention entre le Département de l'Indre et les Porteurs de projet,

Vu la convention entre le Département de l’Indre et l’association KOYO du 
23 décembre 2022 de Mobilisation de l’Aide à la Vie Partagée au bénéfice des personnes âgées en 
situation de handicap dans le cadre du déploiement de l’Habitat Inclusif,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – L’avenant à la convention de « Mobilisation de l’aide à la vie partagée au 
bénéfice des personnes âgées et des personnes en situation de handicap dans le cadre du déploiement de 
l’habitat inclusif » avec l’association KOYO, porteur de projet d’habitat inclusif, ci-annexé, est approuvé.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer l’avenant, ci-annexé, 
avec l’association KOYO, porteur de projet d’habitat inclusif.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_018

C - Grands Investissements

ROUTES DÉPARTEMENTALES
AJUSTEMENT de PROGRAMME

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20260116_042 votant le programme d’investissement,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20260206_026,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :
Article unique. - Le programme Opérations individualisées sur les R.D. de 1ere catégorie 

est ajusté comme suit : 

Libellé de l'opération
A.P. affectée 

2026
Économies 

sur A.P.
Programme 

complémentaire

A.P. affectée 
définitive 

2026

R.D. 940 Création d’un carrefour 
giratoire entre la R.D. 940 et l’Avenue du 

Parc au PR17+108 
Commune de LA CHÂTRE

(opération de 2022)

60.000 € 60.000 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_019

C - Grands Investissements

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2026
Opérations à périmètre limité

Opérations à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 16_ RADI Spécial Avril 2026 Publié du 14 avril 2026 au 14 juin 2026.



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 

Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Considérant que la définition de la notion d’opération figurant dans le Code de la Commande 

Publique est identique à celle du Code des Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Vu la délibération n° CD_20260116_058 relative à la gestion des collèges publics-

investissement, 
Vu la délibération n° CD_20260116_044 relative aux travaux dans les bâtiments 

départementaux autres que les collèges, 
Vu les délibérations n° CP_20260206_048, n° CP_20260302_025, n° CP_20260320_026 et 

n° CP_20260410_030 concernant le programme 2026 de construction, de maintenance et d’équipement 
des collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20260302_016 et n° CP_20260320_020 concernant le programme 
des travaux à réaliser dans les Unités Territoriales et les Centres d’Entretien et d’Exploitation de la Route,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. - Les autorisations de programme 2026, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application des articles R2121-5 et R2121-6
du Code de la Commande Publique, sont réparties en opérations selon les tableaux joints en annexe. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_020

C - Grands Investissements

CENTRE d'ENTRETIEN et d'EXPLOITATION de la ROUTE de CHATILLON-sur-INDRE
Réhabilitation du Centre

Mission de Maîtrise d’œuvre
Avenant n° 1 au marché PA-2023-053

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20260116_059 relative à la gestion des collèges publics - 
investissement,

Vu les délibérations n° CP_20260206_048, n° CP_20260302_055 et n° CP_20260320_026 
concernant le programme 2026 de construction, de maintenance et d’équipement des collèges,

Vu le marché n° PA-2023-053, Mission de maîtrise d’œuvre, notifié au Cabinet ARC A3 SUD 
TOURAINE, mandataire de l’équipe CABINET ARC A3 TOURAINE / DL STRUCTURES / BET LARBRE 
le 14 juillet 2023,

Considérant, dès lors, la nécessaire modification des travaux projetés au programme,

Considérant qu’en conséquence l’estimation des travaux, initialement établie à 624.000 €, est 
portée à 781.200 € TTC,

Considérant que le forfait de rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre est revu à 
79.936,91 € TTC en application du nouveau montant des travaux et conformément aux dispositions des 
articles 15-2 et 15-4 du CCAP du marché, qui prévoient que l’incidence financière résultant de 
modifications au programme demandées par le maître d’ouvrage est fixée par avenant,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L'avenant n° 1 au marché n° PA-2023-053 - Mission de maîtrise d’œuvre, notifié 
au Cabinet ARC A3 SUD TOURAINE, mandataire de l’équipe CABINET ARC A3 TOURAINE / DL 
STRUCTURES / BET LARBRE dans le cadre des opérations de réhabilitation, de réfection de toitures, 
d’économies d’énergie et de décarbonation du Centre d’Entretien et d’Exploitation de la Route de 
CHATILLON-sur-INDRE (lot n° 2), ci-annexé, est approuvé pour un montant de 15.040,91 € T.T.C., ce qui 
porte le montant de ce marché de 64.896,00 € T.T.C. à 79.936,91 € T.T.C..

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer 
cet avenant. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_021

C - Grands Investissements

DECLASSEMENT d'une SECTION de la R.D n° 927 à SAINT-MARCEL
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal de SAINT-MARCEL en date du 26 février 2026, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que l’actuel tracé de la section de la R.D n° 927 comprise entre l’accès au 
magasin Intermarché et l’Autoroute A20 n’a plus vocation à demeurer dans le domaine public routier 
départemental et qu’il doit, compte tenu de son usage, être intégré dans le domaine public communal,

Considérant qu’il paraît dès lors nécessaire de déclasser cette section du domaine public 
départemental d’environ 240 mètres, ladite opération ne portant pas atteinte à ses fonctions de desserte 
ou de circulation, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique.   -    La section de la R.D n° 927, au lieu-dit Les Varennes à SAINT-MARCEL entre 
l’accès au magasin Intermarché et l’Autoroute A20, est déclassée du domaine public routier départemental 
pour être intégrée dans le domaine public de la Commune de SAINT-MARCEL.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_022

C - Grands Investissements

CONVENTION de GESTION à la CITE ADMINISTRATIVE de CHATEAUROUX
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant qu’afin de confier la gestion administrative, juridique et technique de la Cité 
Administrative de CHATEAUROUX au Secrétariat Général Commun de l’Indre, une convention doit être 
établie entre cette structure, l’État-Propriétaire et chaque occupant, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – La convention de gestion de la Cité Administrative de CHATEAUROUX, 
à conclure avec l’État et le Secrétariat Général commun de l’Indre, ci-annexée, est adoptée.

Article 2. – Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention à 
intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_023

C - Grands Investissements

CONVENTION d'OCCUPATION au PYLONE d'OBTERRE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que dans le cadre de la  télérelève des compteurs d’eau sur son périmètre, le 
Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau Potable (SMAEP) Touraine du Sud a acquis des antennes hertziennes 
LoRa et en confie l’exploitation, la maintenance et la commercialisation au Syndicat Mixte Ouvert (SMO) 
Val de Loire Numérique,

Considérant que dans ce cadre, le SMAEP Touraine du sud a sollicité le Département pour 
installer une antenne LoRa sur le pylône de téléphonie mobile d’OBTERRE,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :
Article 1  er  . – La convention d’occupation des points hauts par des antennes LoRa déployées 

par le SMAEP Touraine du sud et exploitées par le SMO Val de Loire Numérique, ci-annexée, est adoptée, 
pour le pylône d’OBTERRE.

Article 2. – Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention à 
intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_024

C - Grands Investissements

ENTRETIEN et GESTION de la FLOTTE de VÉHICULES
CONVENTION entre le Département de l'Indre et l'E.P.D BLANCHE de FONTARCE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la convention ci-jointe,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention ci-annexée entre l’Établissement Public Départemental BLANCHE 
de FONTARCE et le Département de l’Indre est approuvée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_025

C - Grands Investissements

REFORME de MATÉRIELS DIVERS et ANCIENS
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D É C I D E    :

Article 1  er  . - Les matériels listés ci-après sont réformés, sortis de l’Inventaire du Département 
et proposés à la vente sur le site d’enchères en ligne «  Agorastore.fr  » :

Matériels N° immatriculation
N° d’Inventaire 
Département

Année d’acquisition
Prix d’achat en € 

TTC

RENAULT Kangoo BQ-345-EF 17645 2011 11 011,09

Chariot 
Manuscopique 
MERLO

18983 2008
39 202,49

RENAULT Twingo BE-448-KC 18035 2005 8 086,24

Tronçonneuse 
DOLMAR

15508 2009
621,00

Karcher 18886 2005 9 593,74

Les recettes correspondantes seront imputées sur le chapitre 77, rf : 60, article 775 du Budget 
départemental. A défaut d’acquéreur, ces matériels seront mis au rebut.

Article 2. - Les accessoires divers et le petit outillage ancien listés ci-après sont réformés et 
proposés à la vente sur le site d’enchères en ligne « Agorastore.fr » :

- Poste à soudure SAF.

- Lot de pneus hiver / Eté.

- Lot de bois.

- Lot de supports hydroalcooliques.

- Lot de racks à vélos.

- Pièces moteur Master 3.

Les recettes correspondantes seront imputées sur le chapitre 77, rf : 60, article 7788 du 
Budget départemental. A défaut d’acquéreur, ces matériels seront mis au rebut.

Article 3. – Le Président du Conseil départemental ou son représentant, est autorisé à signer 
les documents relatifs à ces ventes.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_026

C - Grands Investissements

ADHESION au GROUPEMENT d'INTERET PUBLIC RESAH
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les conditions générales d'adhésion à la centrale d'achats du GIP Resah, ci-annexées,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Département adhère à la centrale d'achats du GIP Resah et approuve les 
conditions générales ci-annexées.

Article 2. - Le Département adhère à la centrale d'achats du GIP Resah moyennant une 
cotisation annuelle net de taxe correspondante à la strate "Collectivité territoriale de plus de 
20.000 habitants".

Article 3. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer 
le bulletin d'adhésion, ci-annexé, ainsi que tous documents à intervenir qui seraient nécessaires pour cette 
adhésion.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_027

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS PATRIMOINE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20260116_046 du 16 janvier 2026 autorisant un programme de 
600.000 € pour le « Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel »,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du « Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel » adopté le 
16 janvier 2026,

Vu le disponible de 213.015 € sur le programme départemental,

Vu les demandes des Communes,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué au Département avoir bénéficié de 
l’octroi d’une subvention d’une autre Collectivité Territoriale ou d’un groupement de Collectivités 
Territoriales.

Vu l’avis de la Commission de l’Attractivité, du Tourisme, de la Culture et de l’Environnement 
du 6 février 2026,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les subventions relatives aux opérations figurant en annexe sont accordées pour 
un montant total de 144.711 €.

Article 2. - Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 312, article 2041482 
du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_028

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

APPEL à PROJETS COMMEMORANT les 150 ANS de la MORT de GEORGE SAND
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 16

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Michèle SELLERON, 
Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20251124_017 du 24 novembre 2025 inscrivant une Autorisation 
d’Engagement de 50.000 € afin de subventionner les projets lauréats de l’appel à projets Culturels et 
Évènementiels commémorant le 150ème anniversaire de la mort de George Sand,

Vu le Règlement  de l’appel à projets Culturels et Évènementiels commémorant le 150ème 
anniversaire de la mort de George Sand du 24 novembre 2025,

Vu les candidatures éligibles déposées,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre Collectivité Territoriale ou groupement de Collectivités 
Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D É C I D E    :

Article 1  er  . – D’attribuer, dans un premier temps, les subventions aux associations et 
collectivités dont les manifestations débuteront au premier semestre 2026 pour un montant total de 
47.980 €, dont la liste figure en annexe 1.

Article 2. – D’attribuer, dans un second temps, les subventions aux associations et 
collectivités dont les manifestations débuteront au second semestre 2026 pour un montant total de 
45.316 €, sous réserve du vote d’une autorisation d’engagement complémentaire lors de la séance du 
Budget Supplémentaire et dont la liste figure en annexe 2.

Article 3. – Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 316, articles 657348, 
657358, et 65748 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_029

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS DEPARTEMENTAL SPORTS de NATURE
Requalification des chemins de randonnée 

sur la Communauté de Communes Val de l'Indre - Brenne 
et sur la Communauté d'Agglomération de Châteauroux Métropole

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 16

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Michèle SELLERON, 
Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20260116_057 autorisant un programme de 80.000 € au titre du 
Fonds Départemental des Sports de Nature,

Vu le règlement du Fonds Départemental des Sports de Nature adopté le 16 janvier 2026,

Vu les demandes présentées par la Communauté de Communes VAL DE L’INDRE-BRENNE et 
par la Communauté d’Agglomération de CHÂTEAUROUX MÉTROPOLE,

Considérant l’autorisation de programme de 80.000 € au titre du Fonds Départemental des 
Sports de Nature entièrement disponible,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 6.500 € est accordée à la Communauté de Communes 
VAL DE L’INDRE-BRENNE pour la requalification des sentiers de randonnée sur son territoire, dont la 
dépense subventionnable est estimée à 24.747,60 € H.T. .

Si la dépense finale n’atteignait pas le montant prévisionnel, la subvention serait recalculée 
conformément au règlement de l’aide.

Article 2. - Une subvention de 13.500 € est accordée à la Communauté d’Agglomération de 
CHÂTEAUROUX MÉTROPOLE pour la requalification des sentiers de randonnée sur son territoire, dont la 
dépense subventionnable est estimée à 42.939,05 € H.T. .

Si la dépense finale n’atteignait pas le montant prévisionnel, la subvention serait recalculée 
conformément au règlement de l’aide.

Article 3. - Les crédits seront prélevés au chapitre 204, rf : 633, article 2041482 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_030

E - Education et Transports

PROGRAMME 2026 de CONSTRUCTION, 
de MAINTENANCE et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20260116_058 relative à la gestion des collèges publics-
investissement,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les délibérations n° CP_20260206_048, n° CP_20260302_025 et n° CP_20260320_026 
concernant le programme 2026 de construction, de maintenance et d’équipement des collèges,

Vu le disponible de 433.500 € sur l’Autorisation de Programme relative aux travaux à réaliser 
dans les collèges publics,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2026 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le programme 
2026 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit :  

• Collège "Romain Rolland" à DEOLS
Demi-pension : création goulotte à évacuation déchets (Travaux divers)............................................. +          2.000 €

• Collège "Alain Fournier" à VALENÇAY
Remplacement de la chaudière du logement n° 2 (Travaux divers)......................................................... +          5.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_031

E - Education et Transports

CONVENTION de MISE à DISPOSITION 
entre le SDIS et le COLLEGE de CHATILLON-SUR-INDRE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 16

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, 
Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Marc FLEURET, Régis BLANCHET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que le SDIS de l’Indre souhaite disposer de locaux au sein du Collège « Joliot 
Curie » à  CHATILLON-SUR-INDRE, pour réaliser des exercices de manœuvre dits « de secourisme » et de 
« sauvetage », ainsi que de « lutte contre l’incendie », pendant une période d’une année, renouvelable 
tacitement pendant cinq années,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention à conclure avec le Service Départemental d’Incendie et de Secours 
de l’Indre pour l’utilisation gratuite de locaux au sein du collège « Joliot Curie » à CHATILLON-SUR-INDRE, 
ci-annexée, est adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer 
la convention ci-annexée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_032

E - Education et Transports

CONCESSIONS de LOGEMENTS 
dans les ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX d'ENSEIGNEMENT du DEPARTEMENT

Collège BALZAC à ISSOUDUN
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de l’Education,

Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques, 

Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007,

Vu la délibération du Conseil Général en date du 24 octobre 1987, relative aux concessions 
de logements, 

Vu la délibération n° CP_20251107_022 en date du 7 novembre 2025,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention d’occupation précaire à conclure avec Madame Gaëlle STUBBE 
relative à l’occupation précaire d’un logement au Collège « Balzac » à ISSOUDUN, pour un loyer de 400 € 
par mois, ci-annexée, est adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département de l’Indre, la convention à intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_033

E - Education et Transports

SUBVENTION aux SEJOURS LINGUISTIQUES des COLLEGES - FONCTIONNEMENT
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20260116_059 relative à la répartition des dotations de 
fonctionnement des collèges publics,

Considérant les frais engagés par le collège public Les Capucins de CHATEAUROUX, relatifs au 
séjour linguistique qu'il a réalisé,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er     . - La proposition de dotation complémentaire allouée au collège public 
Les Capucins de CHATEAUROUX au titre de la participation aux frais engagés pour les accompagnateurs 
des séjours linguistiques est adoptée conformément au tableau ci-après, pour un montant total de 
1.325,00 € :

Collège
Participation aux frais engagés pour les accompagnateurs 

des séjours linguistiques

« Les Capucins » de CHATEAUROUX 1.325,00 €

TOTAL 1.325,00 €

Article 2 . - Cette dépense est imputée au chapitre 65, rf : 221, article 65511 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_034

E - Education et Transports

BOURSES DEPARTEMENTALES
d'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
Année Universitaire 2025-2026

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement des bourses départementales d’enseignement supérieur, adopté le 
23 juin 2025,

Vu la délibération n° CD_20260116_062 relative à l’enseignement supérieur,

Vu le crédit disponible d'un montant de 171.646 €, 

Vu les dossiers présentés,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les bourses départementales d'enseignement supérieur suivantes sont 
accordées aux étudiants figurant aux tableaux annexés à la présente délibération, pour l'année 
2025-2026 :
• 149 bourses d'un montant de 286 €.

                  Article 2. - La somme globale de 42.614 € est imputée au chapitre 65, rf : 23, article 65131,
du Budget du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_035

ES - Jeunesse et Sports

FONDS DEPARTEMENTAL de RENOVATION 
et de REHABILITATION des EQUIPEMENTS SPORTIFS

Communes de JEU-LES-BOIS, Le PONT-CHRETIEN CHABENET, LE BLANC,
SAINT-AOUSTRILLE, FONTGUENAND, LUCAY-le-MALE, VALENCAY 

et la Communauté de Communes du Pays d'ISSOUDUN
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, 
Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Claude DOUCET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement en vigueur du Fonds Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des 
Equipements Sportifs, adopté 16 janvier 2026,

Vu la délibération n° CD_20260116_063 du 16 janvier 2026 adoptant un programme de 
80.000 € entièrement disponible au titre du Fonds Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des 
Equipements Sportifs,

Vu la délibération n° CP_20260302_006 du 02 mars 2026, attribuant à la Commune de 
JEU-LES-BOIS dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 9.644 € pour la fermeture de 
la terrasse des vestiaires du stade municipal,

Vu la délibération n° CP_20260302_006 du 02 mars 2026, attribuant à la Commune du 
PONT-CHRETIEN CHABENET dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 16.065 € pour 
la création d’un city-stade,

Vu la délibération n° CP_20260302_006 du 02 mars 2026, attribuant à la Commune du BLANC 
dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 17.061 € pour la réalisation de travaux 
d’éclairage sur les stades des bords de Creuse et des Ménigouttes,

Vu la délibération n° CP_20260302_006 du 02 mars 2026, attribuant à la Commune de 
SAINT-AOUSTRILLE dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 11.618 € pour la 
création d’un city-stade,

Vu la délibération n° CP_20260302_006 du 02 mars 2026, attribuant à la Commune de 
FONTGUENAND dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 7.140 € pour 
l’aménagement d’un équipement multisports,

Vu la délibération n° CP_20260302_006 du 02 mars 2026, attribuant à la Commune de 
LUCAY-le-MALE dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 9.500 € pour la rénovation 
du terrain de pétanque « rue de la Taille »,

Vu la délibération n° CP_20260302_006 du 02 mars 2026, attribuant à la Commune de 
VALENCAY dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 65.000 € pour la réhabilitation 
des espaces extérieurs de la piscine,

Vu la délibération n° CP_20260302_006 du 02 mars 2026, attribuant à la Communauté de 
Communes du Pays d’ISSOUDUN dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 5.916 € 
pour la création d’un city-stade sur la commune de SAINTE-LIZAIGNE,

Considérant que les Communes de JEU-LES-BOIS, LE PONT-CHRETIEN CHABENET, LE BLANC, 
SAINT-AOUSTRILLE, FONTGUENAND, LUCAY-le-MALE, VALENCAY et la Communauté de Communes du 
Pays d’ISSOUDUN n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié d’une subvention 
d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 4.260 € est accordée à la Commune de JEU-LES-BOIS pour la 
fermeture de la terrasse des vestiaires du stade municipal dont la dépense subventionnable
éligible H.T. est estimée à 28.406 € H.T..

Article 2. - Une subvention de 13.229 € est accordée à la Commune du 
PONT-CHRETIEN CHABENET pour la création d’un city-stade dont la dépense subventionnable éligible H.T. 
est estimée à 88.198 € H.T..

Article 3. - Une subvention de 14.242 € est accordée à la Commune du BLANC pour la 
réalisation de travaux d’éclairage sur les stades des bords de Creuse et des Ménigouttes dont la dépense 
subventionnable éligible H.T. est estimée à 94.950 € H.T., dérogation ayant été accordée pour commencer 
les travaux.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 4. - Une subvention de 11.618 € est accordée à la Commune de SAINT-AOUSTRILLE 
pour la création d’un city-stade dont la dépense subventionnable éligible H.T. est estimée à 77.451 € H.T..

Article 5. - Une subvention de 7.140 € est accordée à la Commune de FONTGUENAND pour 
l’aménagement d’un équipement multisports dont la dépense subventionnable éligible H.T. est estimée à 
47.602 € H.T., dérogation ayant été accordée pour commencer les travaux.

Article 6. - Une subvention de 7.718 € est accordée à la Commune de LUCAY-le-MALE pour 
la rénovation du terrain de pétanque « rue de la Taille » dont la dépense subventionnable éligible H.T. est 
estimée à 51.455 € H.T., dérogation ayant été accordée pour commencer les travaux.

Article 7. - Une subvention de 15.160 € est accordée à la Commune de VALENCAY pour la 
réhabilitation des espaces extérieurs de la piscine dont la dépense subventionnable éligible H.T. est 
estimée à 101.068 € H.T., dérogation ayant été accordée pour commencer les travaux.

Article 8. - Une subvention de 5.916 € est accordée à la Communauté de Communes du Pays 
d’ISSOUDUN pour la création d’un city-stade sur la commune de SAINTE-LIZAIGNE dont la dépense 
subventionnable éligible H.T. est estimée à 39.438 € H.T..

Article 9. – Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 204, rf : 325, article 2041482 
du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_036

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'APPUI aux PROJETS ASSOCIATIFS
Cantons d'ARGENTON-SUR-CREUSE et de VALENCAY

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, 
Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Claude DOUCET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 16_ RADI Spécial Avril 2026 Publié du 14 avril 2026 au 14 juin 2026.



Vu la délibération n° CD_20260116_063 du 16 janvier 2026 accordant à ce fonds une dotation 
de 173.694 € répartis en 10 enveloppes de 13.361 € pour les cantons d’ARDENTES, ARGENTON-sur-
CREUSE, LE BLANC, BUZANCAIS, LA CHATRE, ISSOUDUN, LEVROUX, NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, 
SAINT-GAULTIER et VALENCAY et une enveloppe de 40.084 € pour les cantons de CHATEAUROUX 1-2-3,

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Appui aux Projets Associatifs (F.A.P.A.), adopté le 
16 janvier 2023,

Vu les propositions de répartition de crédits d’investissements présentées par le canton 
d’ARGENTON-SUR-CREUSE et par le canton de VALENCAY,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les propositions de répartition sont adoptées telles que retracées dans les 
tableaux ci-joints pour les cantons d’ARGENTON-SUR-CREUSE et de VALENCAY.

Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 30, articles 20421 et 20422 
du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 10 avril 2026

DOSSIER N° CP_20260410_037

ES - Jeunesse et Sports

Le SOUTIEN aux MANIFESTATIONS SPORTIVES
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Frédérique MERIAUDEAU, François DAUGERON, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la Convention de partenariat quadripartite proposée par la Fédération Française de Tennis,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n°CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. – La convention de partenariat Beach Tennis entre la Fédération Française de 
Tennis, la Ligue Centre-Val de Loire, la Région Centre-Val de Loire et le Département de l’Indre, 
ci-annexée, est adoptée. Le Président du Conseil départemntal est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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